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Dre Armande Leblanc (nom fictif), 53
ans, fait vie commune depuis 25 ans
avec Pierre, ingénieur dans un grand
bureau de Montréal. Ils ont eu 2 enfants
aujourd’hui âgés de 16 et 23 ans. Chez
le plus vieux des enfants, on note la
présence de comportements-défis et
d’amitiés douteuses. 

Armande, qui avait été nommée liquida-
trice du testament de son frère, également
médecin spécialiste, décédé il y a près de
3 ans, vient à peine de terminer la liqui-
dation de la succession. Les papiers de
son frère n’étaient pas en ordre et la bis-
bille s’est installée parmi les enfants sur-
vivants de son frère. De plus, Revenu
Québec s’en est mêlé pour ajouter au stress
et aux frais de professionnels externes. Ar-
mande a dû intervenir pour s’assurer de la

transmission des dossiers médicaux de son
frère à un nouveau médecin. 

Armande s’est bien promis qu’on ne l'y
reprendrait plus et qu’elle n’imposerait ja-
mais cette tâche à personne. Elle veut
donc éviter tout ce stress à son conjoint et
ses enfants et assurer un héritage durable
aux enfants, le tout à coût raisonnable.
Elle et son conjoint ont accumulé des
biens pendant leurs années de pratique et
veulent aussi diminuer les incidences fis-
cales au décès. Voici par où commencer.

LA COLLECTE D’INFORMATION
D’abord, Armande doit voir à assembler
ses papiers importants dans le but de
planifier sa succession. Polices d’assu-
rance vie, bilan des avoirs, titres de pro-
priété, conventions entre actionnaires,

contrat de vie commune, baux, docu-
ments de constitution en société, tout doit
être amassé en vue d’une révision par un
professionnel. Son conjoint doit aussi faire
de même, car cette démarche se fait nor-
malement en couple.

LA PLANIFICATION SUCCESSORALE
Une visite chez un professionnel de la
planification successorale s’impose. Cette
planification permettra de limiter les inci-
dences fiscales au décès tout en respec-
tant les volontés du testateur. On s’assure
que le testament soit bien fait pour éviter
les problèmes d’interprétation ou d’appli-
cation suite au décès.

Le testament notarié est recommandé
afin d’éviter l’homologation suite au
décès. L’homologation est une procé-
dure légale visant à faire reconnaître la
validité extrinsèque du testament. Cette
procédure est coûteuse et ajoute des
délais inutiles à la liquidation de la suc-
cession. Les coûts d’un testament no-
tarié sont en général beaucoup moins
élevés que cette homologation.

Afin de planifier le contenu du testament,
il est de rigueur de connaître les actifs du
couple et les incidences fiscales au décès.
Disons d’abord que le grand principe fis-
cal est que le décès entraîne une disposi-
tion présumée de tous les biens du
défunt. Toutefois, un legs au conjoint ou à
une fiducie exclusive au bénéfice du con-
joint permet de reporter l’imposition
jusqu’au décès du 2e conjoint ou la dis- �
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position de biens par ce dernier. De
même, en léguant le REER au conjoint, un
roulement fiscal s’effectue suite au décès
et le transfert au conjoint se fait sans inci-
dence fiscale. Toutefois, il devient
autrement imposable au décès.

POUR LE CONJOINT
Le legs universel au conjoint constitue la
planification la plus souvent adoptée entre
conjoints. Rappelons que le conjoint de
fait n’est pas un héritier légal si Armande
décédait sans testament. 

Mais comme Armande et son conjoint ont
des revenus élevés et possèdent chacun
des placements non enregistrés impor-
tants, la création d’une fiducie testamen-
taire en faveur du conjoint serait ici
indiquée afin de procurer un outil fiscal
au survivant, par la technique de frac-
tionnement de revenus. En effet, les
revenus générés par les placements de la
fiducie peuvent être imposés séparément
des revenus personnels du conjoint sur-
vivant, au taux d’imposition progressif,
faisant en sorte qu’en fin de compte, les
impôts payés sont moins élevés. La
fiducie testamentaire est considérée
comme un contribuable distinct qui doit
produire aussi ses déclarations fiscales.

Le conjoint peut aussi bénéficier du capi-
tal si le testament le permet. De plus,
cette fiducie permet la conservation du
capital en faveur des enfants jusqu’au
décès du 2e conjoint, ce qui plaît beau-
coup à Armande. Elle ne voudrait pas
que son conjoint lègue ses biens à une
autre conjointe après son décès.

POUR LES ENFANTS
Des fiducies testamentaires pour les en-
fants sont aussi tout indiquées. Ainsi, la
remise de l’héritage peut se faire de façon
graduelle, en prévoyant des remises de
capital par tranche à des âges progressifs,
par exemple la moitié à 30 ans et le solde
à 35 ans. Par exemple, les revenus de sa
fiducie peuvent aussi être remis à l’enfant
dès ses 21 ans. Ainsi, le couple peut pro-
téger ses enfants jusqu’à ce qu’ils at-
teignent l’âge déterminé dans le
testament, car autrement, la loi prévoit
que l’héritage d’un enfant mineur est
remis à son tuteur qui le gère jusqu’à l’âge
de la majorité, soit 18 ans. Encore jeune
pour recevoir un bon montant !

De plus, Armande et Pierre pourront

éventuellement penser à réviser leur tes-
tament afin de prévoir la poursuite de ces
fiducies au-delà des âges de remises de
capital prévues si les problèmes de com-
portement de leur plus vieux perdurent,
ou encore si les revenus personnels des
enfants deviennent élevés plus tard
lorsqu’ils seront sur le marché du travail,
et ce, afin de leur procurer aussi la possi-
bilité de fractionnement de revenus par le
biais d’une fiducie discrétionnaire qui
pourrait durer plusieurs années.

ET QUI RÉGLERA TOUT ÇA ?
Armande et Pierre devront mentionner
dans leur testament soit un ou des liqui-
dateurs pour voir au règlement de la suc-
cession et un ou des fiduciaires pour voir
à la gestion des fiducies. Le conjoint est
habituellement le premier choix à cette fin.
Mais, en cas de défaut du conjoint, ils de-
vront choisir une personne ou une orga-
nisation qui sera disponible, compétente
et discrète, et en qui ils ont une confiance
totale. Le climat familial peut devenir
tendu dans ces circonstances difficiles et
le liquidateur doit pouvoir y faire face. Le
liquidateur est responsable de tous les as-
pects légaux, fiscaux, administratifs,
comptables et financiers de la succession.
Le rôle du liquidateur comporte, entre
autres, les tâches importantes suivantes :

- Recherches testamentaires
- Paiement des passifs du défunt
- Évaluation et inventaire des biens
- Transmission et vente des actifs
- Disposition des dossiers médicaux 
- Fermeture des livres de la facturation
- Respect des lois matrimoniales 
- Gestion des liquidités pendant la liquidation
- Production des déclarations fiscales
- Obtention des certificats de décharges
des autorités fiscales
- Reddition de comptes

Le fiduciaire, quant à lui, doit voir à la ges-
tion des biens en fiducie, faire les remises
aux bénéficiaires en respectant les termes
du testament, et s’assurer de la produc-
tion des déclarations fiscales annuelles.
De plus, le Code civil du Québec exige
que la fiducie soit gérée par au moins un
fiduciaire qui n’a pas d’intérêt, ni même
éventuel, dans le capital géré. Un fiduci-
aire neutre doit donc être nommé au tes-
tament, et comme la fiducie peut
perdurer plusieurs années, il est indiqué
de choisir un fiduciaire corporatif pour la
permanence et l’expertise. ⌧
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